
 AMOUREUX
Des idées

cadeaux pour 
elle et lui

Bonne Saint-Valentin ! P10 

 Mon amour ! 

 MARIAGE 

 Jeudi 14 février, 
c’est la Saint-Valentin. 
A cette occasion, de 
nombreux couples 
vont décider de se 
marier. Petit guide de 
ces deux événements. 

 ROBES
Le grand retour
des froufrous 
et de la dentelle
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sPECIAL/MARIAGE

Quel contrat de mariage choisir ?

Le choix d’un contrat de mariage 
s’opère selon la situation de dé-
part des futurs époux, leur souhait 
de réalisation patrimoniale, leurs 
contraintes professionnelles.
Il faut savoir que si les époux n’éta-
blissent pas de contrat au moment 
de se marier, ils adoptent, d’ailleurs 
souvent sans le savoir, le régime 
légal de la communauté réduite 
aux acquêts. Il suppose que tout ce 
qui est acheté au cours du mariage 
est commun, même s’il est payé 
par un seul des époux.
C’est un système conçu pour le 
cas général, mais il ne convient 
pas forcément à toutes les situa-
tions. Lorsque, par exemple, un 
des époux exerce une profession 
avec des risques financiers, il vaut 
mieux se tourner vers un statut 
mieux adapté.

Le notaire,  
un personnage clé

Il faut alors faire appel au notaire, 
qui est le seul professionnel à pou-
voir rédiger un contrat de mariage. 
Trois autres régimes peuvent être 
choisis. Dans le régime de la sépa-

ration des biens, rien n’est mis en 
commun. Ce que chaque époux 
possède au jour du mariage est 
différencié, mais aussi ce qui sera 
acquis ensuite, chacun gérant ses 
biens à sa guise. Seule exception : 
la résidence de famille, qui ne peut 
pas être vendue sans l’accord des 
deux, quand bien même un seul 
conjoint en est le propriétaire. A 
l’opposé, on trouve le régime de la 
communauté universelle, où tous 
les biens que possèdent les époux 
au jour de leur mariage et ceux 
acquis ensuite, font parti du pot 
commun. Entre les deux, on trouve 
la participation aux acquêts. C’est 
un régime qui fonctionne comme 
une séparation de biens pendant le 
mariage et devient communautaire 
à la fin. C’est alors le notaire qui 
mesure l’enrichissement de chacun 
pendant le mariage et ces gains 
sont partagés de façon équitable 
entre les conjoints.
Dans tous les cas, le notaire est 
là pour conseiller et composer 
avec les futurs époux un régime 
matrimonial “sur mesure”. Des 
clauses personnalisées peuvent 
même être insérées dans le contrat 
de mariage.

 

Le Jour J, lors de la signature de l’acte d’état-civil, si aucun contrat n’a été prévu, c’est le régime légal  
de la communauté reduite aux acquêts qui s’applique.

Le mariage :  
tout un programme

Entre J -18 mois et J -12 mois. 
La première chose à faire, c’est 
de chercher au plus vite votre 
lieu de réception (salle des fêtes, 
gîte, château, restaurant) car les 
meilleurs endroits sont souvent 
retenus plus d’un an à l’avance. 
C’est ce qui va déterminer la date 
de votre mariage et le style que 
vous souhaitez lui donner. 
Etablissez votre liste d’invités afin 
de définir le budget. 
 
De J -10 mois à J -8 mois. Contac-
tez la mairie et la paroisse pour 
connaître les disponibilités et fixer 
la date et l’heure. Vous pourrez 
alors réserver votre lieu de récep-
tion. Pensez à retenir des chambres 
pour vos invités les plus éloignés. 
Enfin, renseignez-vous auprès de 
plusieurs traiteurs pour leur de-
mander des devis. Même chose 
avec les sociétés d’animation et 
les photographes.  
 
J -6 mois. Choisissez la robe de 
mariée ainsi que vos témoins. 
Choisissez aussi les faire-part puis 
envoyez-les. Etablissez aussi votre 
liste de mariage.

Pour un mariage sans stress, planifiez le au moins un an à l’avance. 

 

Bien choisir son régime matrimonial est 
important. Le choix du contrat de mariage 
n’est pas anodin.

Un mariage réussi  
se prépare plus  
d’un an à l’avance.  
A vos calendriers.

J -4 mois. Commandez les al-
liances, le costume du marié. Ré-
fléchissez aussi à la décoration et 
contactez un fleuriste. Pensez à 
votre plan de table. 
 
J -2 mois. Faites des essais pour la 
coiffure et le maquillage et prenez 
rendez-vous pour le jour J. Organi-
sez la cérémonie religieuse.

J -15 jours. N’oubliez pas de pu-
blier une annonce dans le jour-
nal et de signer votre contrat de 
mariage. 
C’est le moment d’enterrer votre 
vie de célibataire.
 
Jour J. Allez chez le coiffeur, ré-
cupérez votre bouquet et faites 
la fête. 
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